
 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
 

La formation B.P.J.E.P.S. Activité Physique pour Tous est un diplôme de 
niveau baccalauréat, elle vise à préparer au métier d’éducateur sportif 
plurivalent sur les compétences suivantes : 

➢ Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure 

➢ Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de 

la structure 

➢ Conduire une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage dans 

le champ des A.P.T. 

➢ Mobiliser les techniques de la mention « activités physiques pour 
tous » pour mettre en œuvre une séance, un cycle d’animation ou 

d’apprentissage. 

 

 
 

➢ Avoir acquis les TEP "tests d'exigences préalables" spécifiques A.P.T. 

➢ Avoir 18 ans à l’entrée en formation 

➢ Être titulaire du PSC1 (Prévention et Secours Civique de niveau 1) 

➢ Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique 
et à l’encadrement des "activités physiques pour tous" datant de 
moins d’un an. 

➢ Avoir réussi les tests de sélection du centre de formation 

➢ Être motivé·e 

➢ Signer un contrat de professionnalisation ou d’apprentissage 

 

 

 
 

➢ Réussir les tests de prérequis (T.E.P.) 

➢ Passer un entretien de motivation et les tests de sélection du centre 

➢ Fournir le dossier d’inscription et les différentes pièces demandées 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

   Dans les locaux et annexes du centre de 
formation de l’Ufolep 34 

au 91 rue Robert Fabre 34080 Montpellier. 

A partir du 25 novembre 2024. 

600 heures en centre de formation et 1100 

heures en structure sous  contrat 

d’apprentissage. 

Horaires Formation : 

De 09h00 à 13h les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis selon planning fourni. 

 
    N 

B.P.J.E.P.S. Activité Physique pour Tous 

 

 
 

Niveau diplôme : 4 

Code RNCP : 28573 (Lien fiche RNCP) 

Code NSF : 335 : Animation sportive, 
culturelle et de Loisirs 

Formacodes : 

44067 : Animation socioculturelle 

15459 : Activité physique et sportive 
adaptée 

15436 : Education sportive 

Nom du certificateur : Ministère des sports 
et des jeux olympiques et paralympiques 

Date de décision : 01 mars 2023 

 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/28573/


 

 

 
Il y a 4 Unités Capitalisables (possibilité de validation partielle) : 

 

➢ UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure. 

• Le candidat aura notamment pour objectif de valider les points 
suivants : Communiquer dans les situations de la vie 
professionnelle, Prendre en compte les caractéristiques des 
publics dans leurs environnements dans une démarche 
d’éducation à la citoyenneté, Contribuer au fonctionnement 
d’une structure. 

  

➢ UC2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le 
projet de la structure. 

• L’UC permettra de valider les compétences suivantes du candidat 
: Concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation. 

  

➢ UC3 : Concevoir une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage 
dans la mention « activités physiques pour tous ». 

• Cette UC demandera aux candidats de Concevoir, conduire et 
évaluer la séance, le cycle d’animation ou d’apprentissage. 

  

➢ UC4 : Mobiliser les techniques de la mention « activités physiques 
pour tous » pour mettre en œuvre une séance ou un cycle 
d’apprentissage. 

• Il s’agira dans cette UC de valider les compétences permettant de 
: Conduire une séance ou un cycle en utilisant les techniques de 
la mention, Maîtriser et faire appliquer les règlements de la 
mention, Garantir des conditions de pratique en sécurité. 

 
 

 
 

➢ La formation BPJEPS APT est composé de 4 Unités Capitalisables 
(U.C.). Elle s'effectue au centre de formation (encadrement par une 
équipe pédagogique) et en entreprise avec le suivi d'un tuteur. 

➢ Nous mettons à votre disposition : des salles de formations, une salle 
informatique, des installations sportives polyvalentes (gymnases, 
stades, dojos, lieux naturels pour la pratique des activités physiques 
de pleine nature), du matériel varié pour la mise en place des séances 
sportives. 

➢ Le contenu pédagogique est accessible en ligne par le biais de notre 
plateforme numérique.  

➢ Une bibliothèque est à disposition des stagiaires dans nos locaux. 

 

 

 
 

➢ Positionnement  

➢ Livret de progression pédagogique 

➢ Suivi tutoral en entreprise à 3,6 et mois 

➢ Suivi téléphonique avec entreprise régulier 

➢ Attestation de fin de formation 

➢ La formation fait l'objet d'évaluation en contrôle continu (évaluation 
interne au centre de formation) et d'épreuves certificatives 
(validation finale du diplôme) : 

• Epreuves certificatives : 

• UC 1/2 : Entretien avec le jury sur la base du dossier réalisé 
par le stagiaire. 

Nombre de bénéficiaire par an : 
15 (+ en parcours incomplet) 
 
Taux de présentation à l’examen : 86 % 
 
Taux de réussite aux examens : 77 % 
 
Taux de satisfaction des stagiaires par 
an : 92 % 
 
Taux de rupture/d’abandon par an : 21 % 
 
Taux de poursuite d’études : 49 % 
 
Taux d’insertion globale dans l’emploi par 
an : 

• A 3 mois : 82 % 

• A 6 mois : 78 % 

 

Taux d’insertion dans le métier visé par la 

certification : 46 % 
Source : session BPJEPS 2023/2024 

 

Certification Qualiopi : Oui 

 

 

Coût de la formation : 8500 € 

 

Possibilité de pris en charge par l’OPCO  

pour un contrat d’apprentissage. 

 
Eligible au CPF : Oui 

 

 

 



• UC 3/4 : Animation de séance en situation professionnelle 
permettant d'évaluer les éléments et pédagogies 
fondamentaux supports de l'animation et la maîtrise des 
gestes et conduites professionnelles. 

➢ Les épreuves certificatives sont mises en place dans les conditions 
prévues au référentiel de certification. 

 

 

 
  

➢ Les unités 1 et 2 sont communes à tous les B.P.J.E.P.S., l’acquisition 
de l’UC 1 et de l’UC 2 donne équivalence à la mention 
complémentaire « Animation-gestion de projets dans le secteur 
sportif » 

➢ Le CQP ALS Jeux Sportifs et Jeux d’Opposition permet l’équivalence 
pour les T.E.P. et l’U.C. 1. 

➢ Le CQP ALS Jeux Sportifs et Jeux d’Opposition et le CQP ALS Activité 
Gymnique d’Entretiens et d’Expressions permet l’équivalence pour les 
T.E.P., l’U.C. 1. et l’U.C.4 du B.P.J.E.P.S. A.P.T. 

 

➢  Suite de parcours : 
 

• Filaire sport : DEJEPS « Activité de coordination et 
d’entrainement » (Bac +2), DESJEPS « Direction, expertise dans le 
domaine de l’entrainement sportif » (Bac +3) 

• Filaire animation : DEJEPS « Activité de coordination et de 
direction d’association » (Bac +2), DESJEPS « Direction, pilotage 
de projet, stratégie de développement » (Bac +3) 

 

➢ Cette formation est éligible à la certification progressive : il est 
possible de présenter les blocs de compétences indépendamment les 
uns des autres. 

 
 
 
 

 
➢ Les centres sportifs et structures privées 

➢ Les associations ou clubs sportifs 

➢ Le service des sports des municipalités 

➢ Le tourisme 

➢ Les secteurs des indépendants. 
 
 
 
 

 

➢ Notre prochaine session en 2024 : 

• Candidature et dépôt de dossier : Dès maintenant, validation des 
T.E.P. obligatoire ! 

•  Entretien de recrutement : sur rendez-vous au 07.83.15.46.90 

• Date de fin de dépôt : lundi 4 novembre 2024 

• Date de début de formation : lundi 25 novembre 2024 

• Date de fin de formation : mercredi 31 décembre 2025 

 
 

 
 
 
 



 
 

➢ La formation BPJEPS APT est accessible aux personnes en situation de 
handicap. Le cas échéant merci de contacter notre pôle formation 
: formation@ufolep34.org / 07.83.15.46.90  pour la prise en compte 
de vos besoins. Référent handicap : LOE A FOOK América. 

➢ Les locaux où nous dispensons la formation sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite. 

 

 
 

➢ UFOELP 34 – Centre de formation 

91 rue Robert Fabre 34080 Montpellier 

 

➢ Contact : Guillaume 04 67 52 20 25, 07 83 15 46 90, 

guillaume.cavailles@ufolep34.org  

 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 25/06/2024 
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